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Guide sur l’utilisation de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta 

admissibles à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre 

du STFR fédéral 

Ce guide s’adresse aux personnes responsables d’installations assujetties en vertu du Règlement sur le 

système de tarification fondé sur le rendement (le Règlement sur le STFR) fédéral qui optent pour la 

remise de crédits compensatoires pour les émissions (« emission offsets ») du système de crédits 

compensatoires pour les émissions de l’Alberta (« l’Alberta Emission Offset System ») à titre d’unités 

reconnues afin de verser compensation pour les émissions excédentaires. Les lecteurs sont encouragés à 

lire le guide complémentaire intitulé Guide général sur l’utilisation de crédits compensatoires 

provinciaux admissibles aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral. 

Aperçu 

Le système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta est un programme de crédits 

compensatoires reconnu qui figure sur la Liste des programmes et protocoles de crédits compensatoires 

reconnus pour le STFR fédéral publiée sur le site Web d’Environnement et Changement climatique 

Canada. Les crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta1 remis à titre d’unités reconnues aux 

fins de compensation dans le cadre du Système de tarification fondé sur le rendement (STFR) fédéral 

doivent être créés à partir d’un protocole de crédits compensatoire reconnu qui figure également sur la 

Liste des programmes et protocoles de crédits compensatoires reconnus pour le STFR fédéral. Ces 

crédits doivent aussi répondre à tous les critères pour les unités reconnues prévus aux 

paragraphes 78(1) et 78(4) du Règlement sur le STFR et avoir le statut Retired - Federal OBPS (retiré 

pour le STFR fédéral) dans l’Alberta Emissions Offset Registry (AEOR)2.   

Afin d’allouer suffisamment de temps à l’Alberta pour compléter son processus de révision et de retrait, 

les personnes responsables d’une installation assujettie en vertu du Règlement sur le STFR (personne 

responsable) devraient effectuer leur demande de retrait de crédits de l’Alberta admissibles dans l’AEOR 

avant la date limite prévue au tableau AB1 ci-dessous. Les demandes de retrait dans l’AEOR faites après 

la date limite prévue au tableau AB1 pourraient ne pas être terminées à temps pour que les personnes 

responsables remettent les crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans 

le cadre du STFR fédéral avant la fin du délai de compensation à taux regulier. Si tel était le cas, les 

personnes responsables devront verser compensation d’une autre façon, soit en remettant d’autres 

unités de conformité ou en effectuant un paiement de la redevance pour émissions excédentaires. 

Toute portion de compensation versée après le délai de compensation à taux régulier sera sujette au 

taux de compensation élevé; il est aussi possible que des sanctions s’appliquent. 

                                                           
1 Ce texte utilise la formulation « crédits de l’Alberta » pour faire référence aux crédits compensatoires pour les 
émissions de l’Alberta (« Alberta Emission Offsets »). 
2 Le site du web de l’Alberta Emissions Offset Registry (AEOR) : https://alberta.csaregistries.ca/  

http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/html/sor-dors266-fra.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/html/sor-dors266-fra.html
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/climate-change/pricing-pollution/guide-general.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/climate-change/pricing-pollution/guide-general.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/liste-programmes-protocoles-credits-compensatoires-reconnus.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/liste-programmes-protocoles-credits-compensatoires-reconnus.html
https://alberta.csaregistries.ca/
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Les personnes responsables doivent garder en tête les dates clés inscrites dans le tableau AB1 ci-dessous 

lorsqu’elles utilisent des crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues dans le cadre du STFR fédéral 

pour les périodes de conformité de 2019 et de 2020.  

Tableau AB1 : Dates clés pour l’utilisation des crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues aux fins 

de compensation dans le cadre du STFR fédéral 

Description de la date clé  
Période de 

conformité de 2019 
Période de 

conformité de 2020 

La personne responsable peut accéder à l’Alberta 
Emissions Offset Registry (AEOR) et créer un compte  
(section 1) 

Disponible 
maintenant 

Disponible 
maintenant 

Date limite pour que la personne responsable présente 
un rapport annuel au titre du Règlement sur le STFR à 
Environnement et Changement climatique Canada 

1er octobre 2020 1er juin 2021 

DATE LIMITE POUR DEMANDER LE RETRAIT DE CRÉDITS 
DE L’ALBERTA:  
La personne responsable demande que le statut des 
crédits de l’Alberta détenus dans son compte soit 
modifié pour passer de Active (actif) à Pending Retire - 
Federal OBPS (en attente de retrait - STFR fédéral) dans 
l’AEOR au plus tard à cette date. Les demandes faites 
après cette date pourraient ne pas résulter en un 
changement de statut vers Pending Retire - Federal OBPS 
à temps pour une remise de ces crédits à titre d’unités 
reconnues aux fins de compensation dans le cadre du 
STFR fédéral dans le délai de compensation à taux 
régulier  
(section 4, étape 1)  

22 octobre 2020 30 juin 2021 

Selon les renseignements fournis par l’Alberta, 
Environnement et Changement climatique Canada 
informera la personne responsable avant cette date si le 
statut de ses crédits de l’Alberta ne peut pas être changé 
vers Pending Retire - Federal OBPS (section 4, étape 3b) 

15 mars 2021 15 novembre 2021 

Fin du délai de compensation à taux régulier pour le 
versement de compensation pour émissions 
excédentaires au titre du STFR 

15 avril 2021 15 décembre 2021 

Fin du délai de compensation à taux élevé pour le 
versement de compensation pour émissions 
excédentaires au titre du STFR 

15 juin 2021 15 février 2022 

 

Voici un aperçu du processus d’utilisation des crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues aux fins de 

compensation dans le cadre du STFR fédéral (figure AB1) : 
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Figure 1 : Étapes pour l’utilisation des crédits de l’Alberta aux fins de compensation dans le cadre du 

STFR fédéral 

 

SCSC = Système de création et suivi des crédits du STFR fédéral 

ECCC = Environnement et Changement climatique Canada  

Les sections suivantes décrivent ces étapes plus en détail.  

 

1. Création d’un compte dans l’Alberta Emissions Offset Registry (AEOR) 

Afin d’acquérir des crédits de l’Alberta admissibles du système de crédits compensatoires pour les 

émissions de l’Alberta, une personne responsable peut créer un compte dans l’AEOR3. En tant que 

titulaire de compte de l’AEOR, une personne responsable est soumise aux règles et aux exigences de 

l’AEOR. Aucun frais ne s’applique à la création d’un compte, mais des frais de transaction s’appliquent 

pour le transfert de crédits de l’Alberta entre les comptes ainsi que pour les demandes de changement 

de statut, comme le retrait de ces crédits.   

Un manueI de l’utilisateur de l’AEOR fournissant plus de détails est disponible sur le site Web de l’AEOR. 

                                                           
3 Le contenu du site de l’AEOR est disponible uniquement en anglais. 

https://alberta.csaregistries.ca/GHGR_Listing/AEOR_HowtoUse.aspx
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IMPORTANT : Veuillez-vous assurer que le nom du nouveau compte dans l’AEOR correspond au nom de 

la personne responsable tel qu’il figure sur le plus récent certificat d’installation assujettie émis pour 

l’installation au titre du STFR fédéral.  

 

2. Achat de crédits de l’Alberta 

Il incombe aux personnes responsables de déterminer, avant leur achat, si les crédits de l’Alberta 

satisfont aux critères d’admissibilité pour utilisation à titre d’unités reconnues prévus à l’article 78 du 

Règlement sur le STFR. Les achats de crédits de l’Alberta sont effectués en dehors de l’AEOR, par 

l’entremise de contrats bilatéraux entre l’acheteur et le vendeur. La personne responsable devrait 

acheter des crédits de l’Alberta admissibles à un autre titulaire de compte de l’AEOR pouvant démontrer 

qu’il est propriétaire des crédits de l’Alberta et qu’il est en mesure de fournir des preuves relatives à 

l’activité de réduction d’émissions d’un projet.  

La propriété est démontrée si la liste publique des projets de l’AEOR montre que les crédits de l’Alberta 

sont actuellement dans le compte du vendeur. La personne responsable devrait acheter des crédits de 

l’Alberta dont le statut sur le site Web de l’AEOR est Active (actif) et non tout autre statut tel que 

Removed (effacé), Cancelled (annulé), Pending Transfer (en attente de transfert), Pending Retirement 

(en attente de retrait), Retired (retiré) ou Retired for Compliance (retiré pour conformité). 

Le site Web de l’AEOR ne facilite pas les transactions financières pour l’achat et la vente de crédits de 

l’Alberta et n’offre pas non plus de fonction d’archivage. Tous les dossiers, comme les contrats d’achat, 

les plans et rapports de projet, les rapports de vérification et les feuilles de planification ou de 

déclaration pour les agrégations de projets, devraient être conservés par les parties contractantes à 

l’externe.  

2.1 Conformité avec les exigences du Règlement sur le STFR 

Les personnes responsables sont encouragées à examiner les règles et les exigences du système de 

crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta4, et elles devraient s’assurer que tous les critères 

du paragraphe 78(4) du Règlement sur le STFR sont satisfaits lorsqu’elles négocient l’achat de crédits de 

l’Alberta dans le but de les remettre à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre 

du STFR fédéral. Un délai ou un défaut de versement de compensation pourrait avoir lieu dans le cas où 

les crédits de l’Alberta remis à Environnement et Changement climatique Canada à titre d’unités 

reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral ne satisfont pas à tous les critères du 

Règlement sur le STFR fédéral. Toute portion de compensation versée après le délai de compensation à 

taux régulier sera sujette au taux de compensation élevé; il est aussi possible que des sanctions 

s’appliquent. 

                                                           
4 Page Web du système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta: 
https://www.alberta.ca/alberta-emission-offset-system.aspx (en anglais seulement) 

https://www.alberta.ca/alberta-emission-offset-system.aspx
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Plus précisément, l’alinéa 78(4)c) du Règlement sur le STFR exige que les unités reconnues, au moment 

de la remise, satisfassent à l’exigence suivante : 

avoir été émises en lien avec un projet réalisé au Canada qui a commencé en 2017 ou après. 

Ainsi, le projet de crédits compensatoires à partir duquel un crédit de l’Alberta est généré doit avoir une 

activity start date (date de début de l’activité) datée du 1er janvier 2017 ou plus tard dans l’AEOR pour 

que le crédit puisse être admissible pour utilisation à titre d’unité reconnue aux fins de compensation 

dans le cadre du STFR fédéral. Tel que prévu au sous-alinéa 58g)(v) du Règlement sur le STFR, au 

moment de la remise de crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues aux fins de compensation, la 

personne responsable doit fournir la date de début du projet à laquelle les crédits de l’Alberta ont 

commencés à être émis, ce qui en Alberta correspond à la date de début de l’activité. Pour le 

gouvernement de l’Alberta, la date de début de l’activité signifie « le premier jour où commence l’action 

qui fait l’objet d’un projet de crédits compensatoires, ou d’un sous-projet de crédits compensatoires5 », 

ce qui diffère de la date de début de comptabilisation (offset start date). Pour l’Alberta, la date de début 

de comptabilisation est le premier jour de la période de comptabilisation des crédits de l’Alberta.  

La date de début de l’activité est disponible sur l’AEOR en cliquant sur la page contenant les détails du 

projet de crédits compensatoires qui montrent les crédits de l’Alberta émis et détenus pour le projet. 

Pour les agrégations de projets, la date de début de l’activité ne sera pas visible sur l’AEOR, voir 

l’encadré ci-dessous pour plus de détails.  

 

                                                           
5 Alberta Standard for GHG Emission Offset Project Developers (Norme de l’Alberta pour les promoteurs de projet 
de crédits compensatoires pour les émissions de gaz à effet de serre), gouvernement de l’Alberta, version 3.0, 
novembre 2019 :  
https://open.alberta.ca/publications/standard-for-greenhouse-gas-emission-offset-project-developers-version-3#summary (en 
anglais seulement)  

https://open.alberta.ca/publications/standard-for-greenhouse-gas-emission-offset-project-developers-version-3#summary
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REMARQUE SUR LES AGRÉGATIONS DE PROJETS: Dans le cas des agrégations de projets formées de 

multiples sous-projets, la date de début d’activité la plus hâtive de tous les sous-projets énumérés 

dans l’Aggregated Project Planning Sheet (APPS) (la fiche de planification des agrégations de projets) 

sera utilisée pour déterminer si l’ensemble des crédits de l’Alberta associés satisfont aux critères 

d’admissibilité des unités reconnues prévus à l’alinéa 78(4)c) du Règlement sur le STFR. La date de 

début d’activité pour les agrégations de projets ne sera pas affichée; la personne responsable devrait 

donc demander un exemplaire du plus récent APPS et toutes les Aggregated Project Reporting 

Sheets (APRS) (Fiches de déclaration des agrégations de projets), telles qu’identifiées dans la section 

8.1 de l’Alberta’s Standard for Greenhouse Gas Emission Offset Project Developers (Norme de 

l’Alberta pour les promoteurs de projet de crédits compensatoires pour les émissions de gaz à effet 

de serre), pour confirmer la date la plus hâtive du début des activités de tous les sous-projets. 

Suite à l’inscription initiale dans le système de crédits compensatoires pour les émissions de 

l’Alberta, il est possible que des sous-projets soient ajoutés à une agrégation de projets plus tard 

pendant la période de comptabilisation des crédits. Si un sous-projet ayant une date de début des 

activités antérieure à 2017 est ajouté à une agrégation de projets, tous les crédits de l’Alberta de 

cette agrégation de projets ne satisferont plus au critère de l’alinéa 78(4)c) du Règlement sur le STFR 

et ne seront plus admissibles à être remis à titre d’unité reconnue aux fins de compensation dans le 

cadre du STFR. Ceci n’affectera pas la validité des crédits de l’Alberta de cette agrégation de projets, 

s’ils étaient précédemment considérés admissibles au moment de la remise à titre d’unité reconnue 

aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral, et ils continueront à être valides dans le 

système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta. 

Si un ou plusieurs sous-projets dont la date de début d’activité est antérieure au 1er janvier 2017 sont 

ajoutés à une agrégation de projets après qu’une personne responsable ait acheté des crédits de 

l’Alberta de cette agrégation de projets, la personne responsable peut ne pas avoir droit à un 

remboursement ou à un remplacement pour les crédits de l’Alberta inadmissibles de la part du 

vendeur à moins de mention contraire dans le contrat d’achat. 

Les promoteurs de projets peuvent transférer des sous-projets d’une agrégation de projets vers une 

autre sous approbation de l’organisme de règlementation de l’Alberta tel que décrit dans l’Alberta’s 

Standard for Greenhouse Gas Emission Offset Project Developers. Après le transfert des sous-projets 

admissibles vers une nouvelle agrégation de projets, la « date de début de comptabilisation » 

désignant le début de la période de comptabilisation des crédits, peut précéder la date du début des 

activités dans la nouvelle agrégation de projets afin de maintenir la durée de la période de 

comptabilisation des crédits pour les sous-projets tel qu’initialement établi dans l’agrégation de 

projets originale. Il sera considéré que les agrégations de projets satisferont aux critères de l’alinéa 

78(4)(c) du Règlement sur le STFR si les dates de début des activités de tous les sous-projets sont le 

1er janvier 2017 ou après, peu importe la date de début de comptabilisation. 

 

https://open.alberta.ca/publications/standard-for-greenhouse-gas-emission-offset-project-developers-version-3
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La date de début de l’activité peut être trouvée dans le plan de projet et le rapport de projet. Les 

rapports de projet correspondent à des périodes de déclaration distinctes et sont publiés à la suite de 

chacune des assignations de numéros de série aux crédits de l’Alberta. Les rapports de projet peuvent 

être consultés sur la page Web publique de l’AEOR pour le projet de crédits compensatoires. Dans le 

système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta, le millésime d’un crédit de l’Alberta 

est l’année pendant laquelle les réductions ou séquestrations de GES ont été réalisées (année de 

réduction des GES). Les rapports de projet de crédits compensatoires vérifiés définissent l’année 

pendant laquelle les réductions ou séquestrations de GES ont eu lieu, déterminant ainsi le millésime des 

crédits de l’Alberta ayant reçu un numéro de série dans l’AEOR. 

De plus, le paragraphe 78(4)d) du Règlement sur le STFR exige que les unités reconnues doivent, au 

moment où elles sont remises : 

avoir été vérifiées par un organisme de vérification qui satisfait aux exigences suivantes : 

(i) il est accrédité par le Conseil canadien des normes, l’American National Standards Institute 
ou tout autre organisme d’accréditation membre de l’International Accreditation Forum, en 
qualité d’organisme de vérification selon la norme ISO 14065; 

(ii) il ne fait pas l’objet d’une suspension par l’organisme d’accréditation qui l’a accrédité. 

 

Afin de satisfaire à ces critères, les crédits de l’Alberta doivent représenter des réductions, des 

absorptions ou des séquestrations d’émissions de GES visées par un rapport de projet de crédits 

compensatoires qui a été vérifié par un organisme de vérification accrédité. La personne responsable 

peut accéder au rapport de vérification associé au rapport de projet concerné sur la page Web des 

détails du projet de l’AEOR afin de confirmer l’identité de l’organisme de vérification. Le statut 

d’accréditation de l’organisme de vérification peut être consulté sur le site Web de l’organisme 

d’accréditation concerné, notamment le Conseil canadien des normes ou l’ANSI National Accreditation 

Board. 

Si l’organisme de vérification est accrédité selon la norme ISO 14065 : 2013, Gaz à effet de serre – 

Exigences pour les organismes fournissant des validations et des vérifications des gaz à effet de serre en 

vue de l’accréditation et autres formes de reconnaissance et est en règle auprès de son organisme 

d’accréditation au moment de la remise au ministre d’Environnement et Changement climatique 

Canada, il n’est pas nécessaire qu’il ait été accrédité au moment de la vérification du rapport de projet 

associé aux crédits de l’Alberta admissibles remis à titre d’unités reconnues aux fins de compensation 

dans le cadre du STFR fédéral. Par exemple, un organisme de vérification qui a vérifié un rapport de 

projet en 2018 doit satisfaire au critère d’admissibilité au moment où les crédits associés à ce projet 

sont remis à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral en 2021. 

https://www.scc.ca/fr/accreditation/programmes/gaz-a-effet-de-serres/repertoire
https://www.ansi.org/Accreditation/environmental/greenhouse-gas-validation-verification/AllDirectoryListing?prgID=200&statusID=4
https://www.ansi.org/Accreditation/environmental/greenhouse-gas-validation-verification/AllDirectoryListing?prgID=200&statusID=4
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REMARQUE : À compter du 30 juin 2023, tous les rapports de projets de crédits compensatoires 

de l’Alberta seront vérifiés par un organisme de vérification accrédité conformément à 

l’article 27 du Technology, Innovation and Emissions Reduction Regulation6. 

 

2.2 Responsabilité de l’acheteur 

Le système de crédits compensatoires pour les émissions de l’Alberta adopte une approche de 

responsabilité de l’acheteur à l’égard des crédits de l’Alberta. La responsabilité de l’acheteur signifie que 

la personne responsable (l’acheteur) doit remplacer les crédits de l’Alberta utilisés aux fins de 

conformité si, à tout moment dans l’avenir, l’organisme de réglementation de l’Alberta a déterminé 

qu’ils sont invalides ou annulés ou en cas de renversement de réductions ou de l’absorption d’un projet 

de crédits compensatoires. Habituellement, les contrats d’achat de crédits de l’Alberta comportent des 

dispositions relatives à cette possibilité. Lorsqu’elle conclut des contrats d’achat, une personne 

responsable doit tenir compte de ce qui suit : 

a) Les crédits de l’Alberta pour lesquels Environnement et Changement climatique Canada a 

déterminé qu’ils ne sont pas admissibles pour utilisation à titre d’unités reconnues en raison 

d’une non-conformité avec l’article 78 du Règlement sur le STFR seront refusés à titre de 

compensation pour émissions excédentaires dans le cadre du STFR fédéral. Veuillez noter que :  

(i) Si la détermination a lieu après la fin du délai de compensation à taux régulier, toute 

portion de compensation versée par l’entremise de crédits de l’Alberta qui ne satisfont 

pas aux critères d’admissibilité pour utilisation à titre d’unités reconnues au moment de 

la remise sera sujette au taux de compensation élevé, 

(ii) Si la détermination a lieu après la fin du délai de compensation à taux élevé, la personne 

responsable pourrait faire face à des sanctions.  

 

Environnement et Changement climatique Canada n’est pas responsable pour : l’analyse de 

l’admissibilité de l’unité reconnue avant la fin du délai de compensation à taux régulier ou à taux 

élevé; ou les pertes financières associées aux crédits compensatoires provinciaux qui ne satisfont 

pas aux critères d’admissibilité pour les unités reconnues du STFR fédéral.  

b) Sauf indication contraire précisée dans un contrat d’achat, la personne responsable pourrait ne 

pas recevoir de crédits de remplacement ou de remboursement de fonds de la part du vendeur si 

Environnement et Changement climatique Canada détermine que les crédits de l’Alberta ne 

satisfont pas à au moins un critère d’admissibilité du STFR fédéral. Toutefois, les crédits de 

l’Alberta pourrait demeurer admissibles à être utilisés aux fins de conformité dans le cadre du 

Technology Innovation and Emissions Reduction (TIER) Regulation de l’Alberta. 

c) Si des crédits de l’Alberta remis à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre 

du STFR fédéral sont par la suite révoqués par l’organisme de réglementation de l’Alberta ou 

                                                           
6 https://www.alberta.ca/technology-innovation-and-emissions-reduction-regulation.aspx (en anglais seulement). 

https://www.alberta.ca/technology-innovation-and-emissions-reduction-regulation.aspx
https://www.alberta.ca/technology-innovation-and-emissions-reduction-regulation.aspx
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qu’ils sont jugés avoir été émis par erreur, la personne responsable pourrait recevoir un avis 

d’Environnement et Changement climatique Canada indiquant que des unités de conformité 

doivent être remis pour remplacer les crédits de l’Alberta inadmissibles, tel que prévu par le 

paragraphe 181(1) de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre (la 

Loi). 

 

3. Transfert de la propriété des crédits de l’Alberta dans l’AEOR  

Seulement les crédits de l’Alberta détenus dans le compte de l’AEOR de la personne responsable 

peuvent être remis par cette personne à titre d’unité de conformité aux fins de compensation dans le 

cadre du STFR fédéral.  Même si les conditions de vente et les transactions financières sont stipulées 

dans des contrats privés, tous les transferts de propriété de crédits de l’Alberta entre comptes doivent 

être enregistrés publiquement dans l’AEOR aux fins de suivi et de transparence. L’achat de crédits de 

l’Alberta n’est pas complété tant que ces crédits ne sont pas transférés dans le compte de l’AEOR de la 

personne responsable à partir du compte du vendeur. 

Lorsqu’elle achète des crédits de l’Alberta, la personne responsable doit suivre le processus de transfert 

de crédits de l’AEOR pour transférer les crédits de l’Alberta dans son compte de l’AEOR à partir du 

compte de l’acheteur. Ce processus de transfert est initié par le vendeur (connu sous le nom de 

« source ») et nécessite l’accord et l’acceptation de la personne responsable (l’acheteur ou la « cible ») 

avant que le transfert soit approuvé et effectué dans le Registre de l’AEOR. 

 

4. Retrait des crédits de l’Alberta dans l’AEOR 

Les crédits de l’Alberta doivent être retirés du système de crédits compensatoires pour les émissions de 

l’Alberta et présenter le statut Retired - Federal OBPS sur le site Web public de l’AEOR avant de pouvoir 

être remis à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral. Si la 

personne responsable prévoit remettre les unités reconnues pendant le délai de compensation à taux 

régulier dans le cadre du STFR fédéral, les demandes de changement de statut de Active à Pending 

Retire - Federal OBPS doivent être effectuées avant les dates limites prévues présentées dans le 

tableau AB1. 

 

Le processus et le calendrier de retrait des crédits de l’Alberta aux fins de compensation dans le cadre 

du STFR fédéral comprennent les étapes décrites ci-dessous.  

REMARQUE : Les crédits de l’Alberta ne sont pas transférés de l’AEOR au Système de création 

et suivi des crédits (SCSC) du STFR fédéral. La remise de ces crédits aux fins de compensation 

requiert de fournir les renseignements prévus à l’alinéa 58g) du Règlement sur le STFR relatifs 

au retrait de crédits de l’Alberta, à Environnement et Changement climatique Canada. Le 

SCSC sera disponible à partir de janvier 2021. 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
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4.1 Demande de changement de statut pour Pending Retire – Federal OBPS 

a) Pour demander un retrait, la personne responsable doit se connecter à son compte de l’AEOR et 

demander un changement de statut de Active à Pending Retire - Federal OBPS pour les 

numéros de série des crédits de l’Alberta détenus dans son compte de l’AEOR, qui représentent 

la quantité de crédits de l’Alberta que la personne responsable souhaite remettre à titre d’unité 

reconnue. La demande de changement de statut est visée par des frais de transaction 

conformément aux règles et aux exigences de l’AEOR. Veuillez consulter le manuel de 

l’utilisateur de l’AEOR pour obtenir des instructions plus précises.  

 

REMARQUE : Si la demande de changement de statut à Pending Retire - Federal OBPS est 

effectuée après la date limite pour les demandes de retraits indiquée dans le tableau AB1, il 

n’est pas garanti que les crédits de l’Alberta pourront être retirés avant la fin du délai de 

compensation à taux régulier du STFR fédéral. 

 

b) Une fois la demande soumise, l’AEOR change le statut des crédits de l’Alberta vers Pending 

Retire - Federal OBPS dans un délai de 10 jours ouvrables. Les crédits de l’Alberta sont détenus 

aux fins d’examen documentaire par l’organisme de réglementation de l’Alberta et ne peuvent 

pas être transférés dans un autre compte tant qu’ils ont ce statut.  

4.2 Examen documentaire 

 

a) Après la mise à jour du statut des crédits de l’Alberta à l’étape précédente, l’AEOR avise 

l’organisme de réglementation de l’Alberta ce qui lui permet de mener un examen 

documentaire des documents à l’appui des crédits de l’Alberta.  

b) À tout moment pendant que les crédits de l’Alberta ont le statut Pending Retire - Federal OBPS, 

une personne responsable peut demander un changement de statut pour que les crédits de 

l’Alberta reviennent au statut Active, annulant ainsi la demande de retrait si les crédits ne sont 

plus nécessaires comme unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR 

fédéral, sous réserve des frais de transaction applicables7.  

4.3 Revérification (si jugée nécessaire par l’organisme de réglementation de l’Alberta) 

a) Environnement et Changement climatique Canada informera la personne responsable si 

l’Alberta a choisi un projet associé à ses crédits de l’Alberta dotés du statut Pending Retire - 

Federal OBPS aux fins de revérification. La revérification du projet sera effectuée par un 

certificateur tiers qualifié choisi par l’organisme de réglementation de l’Alberta. 

 

                                                           
7 Les demandes de changement de statut à l’AEOR sont sujettes à des frais applicables, peu importe le statut des 
crédits de l’Alberta qui a précédé. Par exemple, des frais s’appliqueraient aux demandes pour passer du statut 
Pending Retire - Federal OBPS à Active, de même qu’à tout changement de statut futur pour revenir à nouveau au 
statut Pending Retire - Federal OBPS. 
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b) Comme l’indique le tableau AB1, Environnement et Changement climatique Canada informera la 

personne responsable dans le cas où le processus de revérification de l’Alberta ne sera pas 

terminé avant la fin du délai de compensation à taux régulier du STFR fédéral. Dans ce cas, la 

personne responsable peut : 

i. amorcer une demande de changement de statut dans l’AEOR afin de faire passer les 

crédits de l’Alberta compris dans la demande de retrait du statut Pending Retire - 

Federal OBPS au statut Active, moyennant des frais de transaction supplémentaires; ou 

ii. conserver les crédits de l’Alberta au statut Pending Retire - Federal OBPS et attendre 

que le processus de revérification soit terminé. Si aucune surévaluation importante 

n’est constatée après la revérification, les crédits de l’Alberta demeureront admissibles 

et passeront à l’étape suivante décrite dans la section 4.4 ci-dessous.  

4.4 Retrait 

a) Une fois que l’organisme de réglementation de l’Alberta sera convaincu qu’il n’existe aucune 

surévaluation importante dans les rapports de projet crédits compensatoires à partir desquels 

les crédits de l’Alberta ont été émis, les crédits de l’Alberta compris dans une demande de 

retrait recevront le statut Retired - Federal OBPS après l’examen règlementaire ou à la demande 

d’une personne responsable après revérification. 

 

b) Une personne responsable verra le statut des crédits de l’Alberta dans leur compte de l’AEOR 

passer à Retired – Federal OBPS au moins 15 jours avant la fin du délai de compensation à taux 

régulier si la demande de retrait a été soumise à l’Alberta avant les dates limites indiquée dans 

la tableau AB1. 

 

c) Si le changement de statut à Retired - Federal OBPS est effectué après la date voulue pour la 

remise dans le STFR (dans les délais de compensation à taux régulier ou à taux élevé, par 

exemple), les crédits de l’Alberta admissibles peuvent être remis à titre d’unités reconnues aux 

fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral pour une période de conformité ultérieure.    

 

5. Remise des crédits de l’Alberta à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du 

STFR fédéral 

Une fois que les crédits de l’Alberta admissibles passent au statut Retired - Federal OBPS dans l’AEOR et 

que la personne responsable est d’avis que les crédits satisfont à tous les autres critères d’admissibilité 

pour les unités reconnues, la personne responsable peut les remettre à titre d’unités reconnues aux fins 

de compensation dans le cadre du STFR fédéral par l’entremise du SCSC, qui sera disponible à partir de 

janvier 2021. 

La personne responsable doit fournir tous les renseignements requis, tel qu’indiqué à l’alinéa 58g) du 

Règlement sur le STFR et peut téléverser une preuve de retrait, comme une image de saisie d’écran de 

la mention Retired - Federal OBPS des crédits de l’Alberta dans l’AEOR. Les personnes responsables 

devraient être conscientes des dates de fin des délais de compensation à taux régulier et à taux élevé 
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sous le STFR et assurer qu’une compensation suffisante est versée selon la date à laquelle les crédits 

sont remis. 

Veuillez noter que la personne responsable n’est pas tenue de remettre immédiatement à 

Environnement et Changement climatique Canada tous les crédits de l’Alberta qui ont obtenu le statut 

Retired - Federal OBPS. Ils pourraient plutôt être remis à titre de compensation dans le cadre du STFR 

fédéral pour une période de conformité ultérieure, pourvu que les réductions de GES associées aient eu 

lieu au plus huit (8) années civiles avant la remise ou le délai indiqué dans l’avis prévu au paragraphe 

75(1) du règlement sur le STFR, conformément à la section 71 et au paragraphe 75(2) du règlement sur 

le STFR.  

Environnement et Changement climatique Canada examinera les remises pour déterminer si les critères 

d’admissibilité pour les unités reconnues du STFR fédéral sont satisfaits. Les scénarios suivant peuvent 

se produire suite à cet examen : 

5.1 Admissibles au moment de la remise 

Si l’admissibilité est confirmée, le statut des crédits de l’Alberta dans l’AEOR passera de Retired - Federal 

OBPS à Retired - Federal OBPS Remitted (retiré pour le STFR fédéral et remis). Il s’agit d’un statut 

permanent que la personne responsable ne peut pas changer. Seul l’organisme de réglementation de 

l’Alberta peut changer le statut Retired - Federal OBPS Remitted s’il est nécessaire de le faire pour 

remédier à des situations à venir telles que des renversements ou des corrections de totaux de crédits 

de l’Alberta d’un projet de crédits compensatoires.  

5.2 Pas admissibles au moment de la remise 

Si Environnement et Changement climatique Canada détermine que les crédits de l’Alberta ne satisfont 

pas à tous les critères d’admissibilité du STFR fédéral pour les unités reconnues prévus à l’article 78 du 

règlement sur le STFR au moment de la remise, les crédits de l’Alberta ne peuvent pas être remis à titre 

d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral et : 

a) Environnement et Changement climatique Canada indiquera à la personne responsable et à 

l’organisme de réglementation de l’Alberta quel critère d’admissibilité du STFR fédéral le crédit 

de l’Alberta n’a pas satisfait.  

 

b) Environnement et Changement climatique Canada informera la personne responsable qu’elle 

doit présenter une demande dans l’AEOR pour modifier le statut des crédits de l’Alberta 

inadmissibles pour le faire passer de Pending Retire - Federal OBPS, un statut qui peut être 

retourner vers Active, sous approbation de l’organisme de réglementation de l’Alberta. Ces 

demandes de changement de statut seront sujettes à des frais de transaction dans l’AEOR.8  

                                                           
8 Environnement et Changement climatique Canada n’est pas responsable pour les pertes financières associées aux 
crédits compensatoires provinciaux qui ne rencontrent pas les critères d’admissibilité du STFR fédéral pour la 
remise à titre d’unité de conformité. 
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5.3 Admissibles au moment de la remise et par la suite établies comme n’étant plus valides 

S’il est déterminé par Environnement et Changement climatique Canada que les crédits de l’Alberta 

remis à titre d’unités reconnues aux fins de compensation dans le cadre du STFR fédéral sont 

admissibles au moment de la remise et que plus tard ils sont établis comme n’étant plus valides, le 

paragraphe 181(1) de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre et 

l’article 75 du Règlement sur le STFR s’appliqueront. Le ministre de l’Environnement et du Changement 

climatique peut exiger que la personne responsable remette le même nombre d’unités de conformité 

pour remplacer les crédits de l’Alberta remis à titre d’unité de conformité qui ne sont plus valides. La 

personne responsable peut plutôt choisir de se conformer conformément au paragraphe 181(3) de la 

Loi. L’organisme de réglementation de l’Alberta suivra ses procédures normales pour corriger les 

erreurs, les renversements ou annuler les crédits de l’Alberta invalides, conformément aux exigences 

énoncées dans le système de crédits de l’Alberta. 

 

 

 


